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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai d'un mois à compter de la promulgation de la proposition de loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les effets sur l'insertion dans l'emploi des personnes ayant 
conclu un contrat de professionnalisation ayant pour objet l'acquisition d'un ou plusieurs blocs de 
compétences. Il analyse précisément les revendications salariales et les avancées de carrières 
auxquelles peuvent prétendre les personnes ayant suivi cette formation professionnelle et les 
bénéfices qu'en tirent leurs employeurs".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de La France Insoumise souhaite disposer d’une réelle 
évaluation des effets de l’expérimentation que la présente proposition de loi entend pérenniser.
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La loi de 2018 portant sur la liberté de choisir son avenir professionnel prévoyait la remise d’un 
rapport du Gouvernement au Parlement dans les trois mois qui n’a jamais été transmis.

Cette expérimentation a été prolongée deux fois jusqu'à fin 2023, puis jusqu'à fin 2024, sans que 
cette double prolongation ne permette davantage que le rapport d'évaluation prévu ne soit rendu.

A l’occasion de l’examen au Sénat de la présente proposition de loi, de nombreux sénateurs se sont 
indignés de l’absence d’évaluation chiffrée de l’expérimentation. En effet, le rapport d’évaluation 
ne leur a pas été transmis. De plus, cette proposition de loi reprend un amendement déposé par le 
Gouvernement lors des débats budgétaires, de sorte qu'elle doit être considérée comme un "projet de 
loi déguisé" avec l'avantage de ne pas contenir d'étude d'impact.

La semaine précédant l'examen en commission, seul le rapporteur du texte disposait du rapport 
d’évaluation de la Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle. Pourtant dans 
son rapport, les informations et analyses portent quasi-exclusivement sur les contrats de 
professionnalisation de droit commun. Seuls quelques éléments portent explicitement sur 
l’expérimentation.

Au regard de ces éléments, il convient de s’interroger sur la pertinence de la pérennisation d’une 
expérimentation que le Gouvernement ne parvient pas à évaluer.

C’est pourquoi, le groupe de la France Insoumise demande la remise d’un rapport chiffré sur les 
effets des contrats de professionnalisation ayant pour objet l’acquisition de blocs de compétences.


